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ARTICLE 2

Après le mot :

« conditions »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 3 :

« déterminées par décret en Conseil d'État, dans lesquelles certains actes, simples et peu
invasifs, dont les listes seront fixées par arrêté, peuvent être réalisés par des personnes n'ayant pas la
qualité de vétérinaire dans le respect  des lois et règlements,  en particulier de ceux relatifs  à la
protection animale, au médicament vétérinaire, à la certification et au mandat sanitaire ; ainsi que
les dispositions de l'article L. 243-3 relatives aux sanctions pénales encourues pour exercice illégal
de la médecine ou de la chirurgie des animaux. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le code rural définit l'exercice illégal de la médecine et de la chirurgie des animaux (article
L. 243-1 du code rural) et aménage des dérogations à l'exercice illégal (article L. 243-2 du même
code) de la médecine et de la chirurgie vétérinaire.

Or  cette  rédaction  n'est  plus  satisfaisante  au  regard  de  la  réalité  des  pratiques.  C'est
pourquoi, il convient de remettre en cohérence le droit et les pratiques en prenant en compte la
formation et les compétences actuelles des éleveurs, ainsi que des autres acteurs non vétérinaires
qui concourent à la santé des animaux.

La  volonté  est  toutefois  de ne pas  accorder  un plein  exercice  de l'art  vétérinaire  aux
éleveurs professionnels, dans la mesure où leurs prérogatives seront limitées aux actes simples, peu
invasifs et effectués dans le respect  des lois et des règlements en vigueur,  notamment dans les
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domaines de la protection animale, du médicament vétérinaire,  de la certification et du mandat
sanitaire.

Par ailleurs, afin de respecter la proportionnalité des peines encourues en cas d'exercice
illégal des professions de santé médicales ou paramédicales, il convient de modifier à la hausse les
sanctions envisageables en cas d'exercice illégal de la médecine ou de la chirurgie vétérinaire.
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